
PROTÉGER
MA MAISON FACE

AUX INONDATIONS

Vous êtes propriétaire d’un logement situé
en zone inondable dans le bassin du Lay,

Réalisez un autodiagnostic de vulnérabilité  
de votre logement et obtenez des aides

financières pour l’adapter

À quel risque suis-je exposé ?

À quelles conséquences 
puis-je m’attendre ?

Comment limiter les dommages
sur mon logement et mes biens ?



Le syndicat Mixte du Bassin de Lay
vous accompagne dans  

le cadre du PAPI* du Lay Aval

Aménager un étage 
refuge

Communes éligibles : Longeville-sur-Mer, Triaize, Angles, La Bretonnière-Claye, Lairoux, 
Champ-sur-Père, La tranche-sur-Mer, L’Aiguillon-la-presqu’ile, Saint-Michel-de-l’Herm, 

Saint-Benoist-sur-Mer, St Denis-du-Payré, Curzon, St Vincent-sur-Graon, Grues

Réhausser les 
équipements sensibles
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Pourquoi réaliser un diagnostic ? 
•  Évaluer mon exposition aux risques d’inondation et mettre en 

place des solutions adaptées pour me protéger ainsi que mon 
logement ; 

•  Bénéficier d’une expertise personnalisée, entièrement prise en 
charge par le SMBL et ses partenaires financiers ; 

•  Obtenir dans le cadre de cette démarche un financement des 
travaux obligatoires jusqu’à 80 % des dépenses éligibles. 

Mon diagnostic, mode d’emploi 
•  Je  télécharge le KIT de l’autodiagnostic afin de m’aider à 

élaborer mon dossier technique et financier grâce au lien ci- 
dessous. 

•  Je prends rendez-vous avec un agent immobilier et un géomètre 
expert pour évaluer la sensibilité au risque inondation. 

•  Je m’inscris à l’occasion d’une réunion d’information ou 
par téléphone / mail (voir ci-dessous) à un rendez-vous de 
30 minutes lors d’une permanence mensuelle. 

•  Le bureau d’études ARTELIA mandaté m’accompagne dans la 
conduite de l’autodiagnostic inondation. J’obtiens un rapport 
d’autodiagnostic personnalisé indiquant les risques auxquels 
je suis soumis et les travaux obligatoires pour me protéger. 

Un accès aux financements facilité 
Si je souhaite réaliser les travaux obligatoires, ARTELIA me 
conseille dans le montage de mon dossier de subvention jusqu’à 
l’obtention des aides. 
Exemples de mesures financées : 

Pour vous inscrire via le QR Code et pour 
toute information sur la démarche :

autodiagnostic-lay@arteliagroup.com 
06 69 17 79 47

*Démarche menée dans le cadre du Programme d’Actions de Prévention des Inondations

www.bassindulay.fr/reduction-vulnerabilite-bati.htm


